
Définition des bénéficiaires des sous-projets co-financés par le FLCN 

Bénéficiaires directs de projets structurels  

Définition :  
Nombre de personnes qui habitent, travaillent, étudient, ou dépendent d’équipements, 

de services essentiels, ou d’activités économiques situées dans la zone protégée par le 
projet 

- Les personnes dont le projet contribue à réduire directement le risque de dommage 

corporel, de dommage à leurs résidences, de perte de moyens de subsistance ou de 

sources de revenu, de perte d’actifs économiques, d’accès à des services essentiels 

(réseaux divers (AEP, Assainissement, Route vitale, Electricité), écoles, service de 

santé…).  

Méthodologie d’évaluation :  

- Identification des zones protégées sur la base des études réalisées  

- Identification des résidences, des commerces, des équipements publics fournissant des 

services essentiels, activités économiques...  

- Estimation des personnes bénéficiaires : Par défaut, on estime la population résidente 

dans la zone protégée sur la base des données de recensement et toute donnée locale 

disponible et fiable (densité, pourcentage…). En cas d’existence d’équipements, 

d’infrastructures, d’activités économiques ou services essentiels dont dépend une 

population résidente à l’extérieur de la zone protégée, une estimation de cette 

population doit être rajoutée à la population résidente 

- Dans le cas de protection d’une infrastructure (touristique avec une population flottante, 

l’estimation des bénéficiaires se fera sur la base d’une moyenne annuelle de la 

fréquentation de la zone 

 
 

Bénéficiaires directs de projets non structurels  

Définition :  
Nombre de personnes dont la vulnérabilité au risque est réduite comme conséquence 

directe du projet. 
 

Bénéficiaires indirects de projets non structurels  

Définition :  
Nombre de personnes qui bénéficient indirectement de l’amélioration de la 

connaissance et de la prévention des risques et de renforcement institutionnel de la gestion 
des risques. 


